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Texte de la question

M. Julien Odoul interroge M. le ministre délégué auprès de la ministre de l'action et des comptes
publics, chargé de la fonction publique et de la réforme de l'État, sur les inégalités manifestes créées
par le dispositif actuel de cumul emploi-retraite pour les anciens professeurs des écoles ayant cessé
leur activité avant la réforme de 2015. Depuis l'entrée en vigueur de la réforme, le déplafonnement
du cumul emploi-retraite n'est accordé qu'à trois conditions : avoir liquidé l'ensemble de ses
retraites, justifier de 172 trimestres validés et avoir atteint 63 ans et 6 mois. Ces critères ne tiennent
aucunement compte du fait que certains agents, notamment des instituteurs ayant quitté la fonction
publique avant la réforme (en 2009, par exemple), relèvent d'un cadre contractuel antérieur leur
assurant un droit à pension dès 57 ans. Cette réforme produit des effets profondément inéquitables :
un professeur des écoles ayant effectué une carrière complète peut cumuler sans plafond une
pension moyenne d'environ 2 600 euros avec un revenu d'activité à temps plein (SMIC ou plus),
soit un total supérieur à 4 000 euros par mois. À l'inverse, un ancien professeur des écoles ayant
effectué une carrière partielle, désormais salarié dans le privé, est légalement plafonné à un revenu
complémentaire équivalant à un mi-temps, soit environ 1 500 euros au total, sous peine de devoir
rembourser les pensions perçues. Cette différence crée une rupture d'égalité manifeste devant la loi.
Un ancien fonctionnaire qui a volontairement quitté la fonction publique pour poursuivre une
carrière dans le privé, choix que la République ne saurait pénaliser, se retrouve lourdement
sanctionné, bien qu'il n'ait jamais fraudé ni tenté de maximiser indûment ses droits. Cette situation
est d'autant plus injuste qu'elle ne correspond pas à un principe de proportionnalité : les plafonds de
cumul sont identiques, quelle que soit la situation économique réelle du retraité ou sa durée
effective d'activité. Il lui demande donc s'il entend corriger cette inégalité, soit en redonnant leur
pleine effectivité aux droits acquis avant 2015, soit en modulant les plafonds de cumul en fonction
de ce qu'aurait perçu un agent à carrière complète dans le même corps. Il souhaite également savoir
si une évolution législative ou réglementaire est envisagée pour mettre fin à cette forme indirecte de
discrimination.
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